
classification à l’emploi : Faites vos jeux ! 

#BalancetAClassif

Comment participer ?
1. Je remplis le formulaire :

2. Je fais suivre à mes collègues

https://framaforms.org/balance-ta-classif-1668696459
https://framaforms.org/balance-ta-classif-1668696459


La loterie… Avant la grande braderie
La nouvelle classification à l’emploi est en cours de déploiement dans tout le groupe 

Airbus, et elle fait beaucoup parler d’elle dans les services !

Issue de la nouvelle convention collective de la métallurgie, signée début 2022 par la 

CFDT, FO et la CFE-CGC, elle fait aujourd’hui des gagnants et des perdants, parfois 

de manière incompréhensible.

Demain commencera la grande braderie des emplois où les perdants tenteront de re- 

trouver la reconnaissance perdue de leur savoir-faire et de leur expérience.

Du passé faisons table rase
La plus grande injustice de ce système de classification est qu’il ne tient plus du tout 

compte de l’expérience : c’est l’emploi qui est coté, plus le salarié. De nombreux sala- 

riés expérimentés se retrouvent d’ailleurs classés sur des emplois de débutants.

Beaucoup de salariés ont été également classés par rapport à leur salaire actuel et se 

sont vus attribuer des fiches d’emploi qui ne correspondent pas à leurs activités.

Quelle que soit votre situation, si la classification de votre emploi ne vous convient 
pas, il faut la contester !

Anonyme et transparent
Comme pour notre enquête sur les salaires, les résultats de notre sondage anonyme 
seront publiés en toute transparence sur notre intranet et accessible à tous :

https://sites.google.com/airbus.com/cgt-ads/infos-pratiques/reloadclassification

Vous retrouverez aussi sur cette page des informations pratiques sur la classification

et notamment comment la contester. N’hésitez pas à nous contacter. Nous tenons des 

permanences les lundis et les jeudis de 13h à 14h au Palays en Z118 et les lundis de 14h 

à 16h à Géo (RdC Nadar 102).

La CGT défend tous les salariés, rejoignez-nous ! 
Retrouvez nos tracts et syndiquez-vous sur notre site intranet :

https://sites.google.com/airbus.com/cgt-ads

Contactez-nous et posez-nous vos questions :

cgt_tlse@airbus.com


